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ARTICLE PREMIER
|.—A lafin del’ainéa9, supprimer les mots:
« par lamise en place de plateformes de location et »
[1. — En conséquence, compl éter le méme alinéa par les mots :

« et apresle mot : « achat » , sont insérésles mots : «, delocation » »

EXPOSE SOMMAIRE
La notion de «plateforme de locations» est trés imprécise et renvoie a une dimension marchande.

C’ est pourquoi les auteurs de cet amendement proposent de s en tenir al’ gjout du terme de location
au 1°del’article L.233-1 du Code de I’ action sociale et des familles.
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